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ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 2014346-0025 

PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 

applicables au SYTRAD (Syndicat de Traitement des Déchets Ardèche-Drôme) 

Commune d’'ETOILE-SUR-RHÔONE 

Mise en œuvre des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 

Le Préfet de la Drôme 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU l’article L 516-1 du Code de l'Environnement, relatif à la constitution des garanties financières : 

VU les articles R 516-1 et R 516-2 du Code de l'Environnement, relatifs à la constitution des garanties 
financières ; 

VU l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31/05/2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation 
de constitution des garanties financière ; 

VU Parrêté ministériel du 31/05/2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de 
mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-3939 du 27 juillet 2007 autorisant le SYTRAD (Syndicat de Traitement des 

Déchets Ardèche-Drôme) à exploiter un centre de tri et valorisation de déchets non dangereux au lieu-dit 
« Les Caires Sud » à ETOILE SUR RHONE (26 800) ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2011194-0022 du 13 juillet 2011 portant sur une mise en exploitation, en tant que 

centre de transfert d’ordures ménagères résiduelles, du centre de tri et valorisation de déchets non dangereux 
appartenant au SYTRAD au lieu-dit « Les Caires Sud » à ETOILE SUR RHONE ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2012195-0026 du 13 juillet 2012 portant sur la maturation du compost fabriqué 
dans le centre sus-visé ; 

VU Parrêté préfectoral n°2014206-0002 du 25 juin 2014 portant sur la maturation du compost fabriqué dans 
le centre sus-visé : 

VU le projet d’arrêté porté le 1° septembre 2014 à la connaissance du SYTRAD ; 
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VU le rapport de l'inspecteur de l’environnement du 24 septembre 2014 ; 

VU l'avis du CODERST du 20 novembre 2014 ; 

VU le courrier envoyé le 20 novembre 2014 demandant à l'exploitant dans un délai de quinze jours, des 

observations à formuler sur le projet d'arrêté ; 

VU l'absence de réponse de l’exploitant dans le délai imparti ; 

Considérant les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société SYTRAD), 
ZI. La Motte à PORTES-LES-VALENCE (26 800) par courrier du 12 décembre 2013, complété par un 

courrier du 15 mai 2014 ; 

Considérant que ce montant est établi sur la base de quantités maximales de déchets entreposés qu’il 

convient d’entériner par arrêté préfectoral complémentaire ; 

Sur proposition de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le SYTRAD, Z.I La Motte à PORTES-LES-VALENCE (26 800), est tenu de constituer des garanties 
financières visant la mise en sécurité de ses installations situées au lieu-dit « Les Caires sud » à ETOILE 

SUR RHONE (26 800). 

Article 2 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté complémentaire s'appliquent, conformément à 

l’article R.516-1 5° du Code de l’environnement, pour les activités suivantes : 

  

  

      

Rubrique : : . . + 
ICPE Libellé des rubriques/alinéa 

2716 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711,2712 et 2719. 
  

Article 3 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières applicables aux installations listées à l’article 2 est fixé à cent-vingt- 

trois mille neuf-cent-onze euros TTC (123 911€ TFC). 

Article 4 : Modalités de constitution des garanties financières 

L'exploitant communiquera au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières dans les 
conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées 

soumises à l’obligation de constitution de garanties financières. 

Le document devra être établi dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31/07/12 relatif aux 
modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

Article 5 : Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant leur date d’échéance 
conformément à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement. 
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Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31/07/12 

relatif aux modalités de constitution de garanties financières. 

Article 6 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet a minima 

tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01 ; l’indice TPOI servant de référence pour 

l’actualisation est l’indice publié au journal officiel en avril 2014, soit 699,9. 

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, conformément à 

l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 

souterraines est de 20%. 

Article 7 : Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières devra être révisé pour inclure les installations relevant de l’échéance de 

constitution du 1° juillet 2019. Le calcul révisé devra être transmis au préfet avant le 31 décembre 2018. 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 

d’exploitation telles que définies à l’article 11 du présent arrêté. 

Article 8 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l’absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 

après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 de ce code. Conformément à l’article L.171-9 

du même code, pendant la durée de la suspension, l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement 

des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 9 : Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand une des 
obligations de mise en sécurité, de remise en état, de surveillance ou d’intervention telles que prévues à 

l’article R.516-2-IV du Code de l’environnement ou dans l’arrêté d’autorisation n’est pas réalisée, et après 

intervention des mesures prévues à l’article L.171-8 du Code de l’environnement. 

Article 10 : Levée de l’obligation de garanties financières 

Lorsque l’activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du site 
des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles R. 

512-39-1 [ou R. 512-46-251, le préfet détermine, dans les formes prévues à l’article KR. 512-31 [ou KR. 512-46- 
22], la date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, l’obligation de garanties financières. La décision du 

préfet ne peut intervenir qu’après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du Code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 

de l'obligation de garanties financières. 

Article 11 : Obligations d’information 

L'exploitant doit informer le préfet de : 
- tout changement de garant, 
- tout changement de formes de garanties financières, 
- toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles que définies à 

l’article R.516-1 du Code de l’environnement, 
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- tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des 

garanties financières, 

- toute modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation. 

Article 12 : Adaptation du tableau de classement — Quantités maximales de déchets 

En regard du montant des garanties financières proposées par l’exploitant et fixées par l’article 3 du présent 

arrêté, les quantités maximales de déchets présents dans la fosse de réception du site ne doivent pas dépasser 

480 tonnes ; Le paragraphe 1 de l'article premier de l'arrêté préfectoral n°07-3939 du 27 juillet 2007 sus-visé 

est ainsi modifié : 

«l. 

l'enceinte de son établissement situé au lieu-dit « Les Caires Sud », les installations suivantes : 

Le SYTRAD est autorisé à exploiter sur le territoire de la commune d'ETOILE SUR RHONE, dans 

  

  

  

    

Intitulé des rubriques Caractéristiques des Rubriques Classement 

installations 

Installations de traitement aérobie (compostage ou| Quantité de matières] 2780.2.a Autorisation 

stabilisation biologique) de déchets non dangereux ou de|traitées : 219,2 t/jour, soit 80 

matière végétale brute, ayant le cas échéant subi une étape! 000 t/an. 

de méthanisation. 

2. Compostage de la fraction fermentescible des 

ordures ménagères (FFOM), de denrées végétales 

déclassées, de rebuts de fabrication de denrées 

alimentaires végétales, de boues de station 
d'épuration des eaux urbaines, de papeteries, 

d'industries agroalimentaires, seuls ou en mélange 

avec des déchets végétaux ou des effluents 

d'élevages ou des matières stercoraires : 

a) La quantité de matières traitées étant supérieure 

ou égale à 20 t/jours. 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non! Transit, regroupement, tri de]  2716.1 Autorisation 

dangereux non inerte à l'exclusion des installations visées| déchets non dangereux pour 
aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719.|un volume maximal de 1600 

; . 
1. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation m° (tonnage maximal 480 
, RE 3 tonnes). 
étant supérieur à 1000 m°. 

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou! Surface inférieure à 100 m°2. 2713 Non classé 

de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux 
ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux, à 

l'exclusion des activités et installations visées aux 
rubriques 2710, 2711 et 2712. 

La surface étant inférieure à 100 m2.       
  

Article 13: Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

Article 14 : Délais et voies de recours 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 
38 022 GRENOBLE Cedex 1): 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision leur a été notifiée ; 
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— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 

l’affichage de ces décisions. 

Article 15 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa possession et le présenter à 

toute réquisition. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation de 

l’établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l’établissement par les soins de l’exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d’Etoile-sur-Rhône et tenue à la disposition du public. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation 

de l’établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et une copie sera 

transmise à la direction départementale de la protection des populations. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 

l’exploitant de l’établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Direction 

Départementale des Populations, aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 

sur tout le département. 

Le présent arrêté peut être consulté sur le site internet de la préfecture de la Drôme. 

Article 16 : Exécution et copie 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, Madame le Maire d’Etoile-sur-Rhône et la 

Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de 

l'Inspection des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté dont une copie sera adressée à : 

— le Maire d’Etoile-sur-Rhône ; 

— le Directeur Départemental des Territoires ; 

— la Déléguée Départementale de l’ Agence Régionale de la Santé ; 

— le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

- le Directeur de l’Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ; 

— la Directrice Régionale de la DREAL de Rhône-Alpes ; 

— et à Monsieur le Président du SYTRAD. 

Fait à Valence, le 12 DEC. 2014 
Le Préfet 

   Bréfet et par déléaat 
Le Secrétaire Gerural 
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